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GROUPEMENT PAROISSIAL DE MANTES SUD

Arnouville - Auffreville Brasseuil - Boinville - Breuil-Bois Robert - Buchelay - Guerville -
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LOURDES 2022
Départ le jeudi 7 juillet (20h30) retour lundi 11 juillet 2022 (matinée)

Bulletin d’inscription
Date limite d’inscription : 31 mai 2022

NOM

PRENOM

- ADRESSE

TELEPHONE PORTABLE FIXE

O Je désire partager ma chambre avec :

NOM PRENOM

() Je désire une chambre individuelle avec supplément de 25€ par nuit

COUT DU SEJOUR : 275 €

MOYEN DE TRANSPORT : acheminement en car (de nuit aller et retour)

HEBERGEMENT : hotel Stella*** (5 mn du Sanctuaire). Chambre double ou triple
Pension compléte du vendredi 7 petit-déjeuner au diner du dimanche 10/7 toutes taxes comprises

REGLEMENT : chéque a l'ordre de « Paroisses Mantes sud »

(] Premier versement obligatoire : 75€  l'inscription
(] Je régle la totalité du séjour

(] Jeregle en plusieurs fois.
Notez au dos du chéque la date d’encaissement souhaitée (au plus tard le 30 mai 2022)



